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; 'ART. -16; ~ ie présidentdti conseil, ministre de la 
, défense nationale et de la guerre, les ministres de la 
: ijtarine, !le l'air et des colonies sont chargés de l'exé· 

,mtion du présent décret" qui sera inséré au joufllal 
0lticiel de la République frannçaise. 

Fait à Paris, le 6 décembre 1938. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le President de la République: 
Le président du cOlISoil, ministre 


,de la détàise /U!tiona{e et de la guerre, 

Edouard DALADIER. 

Le ministre de la marine, 
,C. CAMPINCHI. 

Le, ministre de l'air, 
Guv LA CHAMBRE. 

L~ ,,,,inistre des colonies} • 
Georges MANDEL,------,.- 

Ouverture et annulation de crédits 

ARRETE No /10 promulguanl GJI Togo le décret dtt 
3 janvier' 1939 approuvant un arrolé du Commis
soire de la Répabliquè au Togo portant a/mula/I(m 
ae ,crédi.ts et auverture de crédits supplémentaires au 
budget de l'expjoitation dû chemin de ter et da 
wharf, oltnexè au budget local, (exercice '1938). 

L'ADMINiSTRATEUR EN' CHEf DES COLONIES, 
CHEVA.LIER. De LA LêolON D~HONNruRl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

4!t Jes__ .pouvoirs du,' CommÎssaÎre de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937~ 

Vu le décret du-II) avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et .de, plibficatîon des textes régiementaires au Togo ct 
au Cameroun: 

Vu le décret du 3 janvier 1939 approuvant un arrêté \du 
Commissaire: de la, République au Togo portant annulation 
de crédits ,et -ouvertures de 'crédits .supplémentaires au budget 
de l'explOitation du chemîn de fel" et du wharf, altnexe au 
budget local (exercice 1938) ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - E~t promulgué dans le terri· 

toire du, Togo platé sous le mandat de la france, le 
décr~t du 3 janvier 1939 approuvant un arrêté du 
Commissaire de la République au Togo portant annu
lation de crédits et ouverture de crédits supplémen
taires au budget de l'exploitation du chemin de fer 
et du wharf, annexe au budget loca! (exercice 1938). 

ART. 2, - Le présent, arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, 	le 14 février 1939, 

GRADASSI. 

LE, PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le. rapport du minÎstre des colonies; 
Vu le -ma.ndat sur le Togo confirmé à la France par le 

-conseil de la Sociét~ des nations en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles, en date du 28 juin 1919; 

Vu le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
du CommiSsaire. -de la République au Togo,. modifié par' le 
décret du 21 février 1925; ,

Vu Je décret, du 3ü décembre 1912 sur le r.égime fluauder 

le Commissaire de la République au Togo, et portant 

annulation de crédits et ouverture de crédits supplé

mentaires au budget de l'exploitation du chemin de 

fer et du' wlTarf du Togo, annexe au budget local du 

territoire pour l'exercice 1938.' 


ART, 2. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution· du présent décret. 


Fait à Paris, le 3 janvier 1939. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de là République: 
Le minis/re des colonies, 

Georges MANDEL. 
"---,,,-

ARRETE No 370 por/uni ouverture et omwloûoll de 
crédits au budf{et de l'expfoitatiM du cllemin de 
fcr et du wharf, annexe du budget local, exercù:e 
1938. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OF"lCIER DE l.A LÉmON 01HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la -République au Togo; 


Vu ,le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, moâifié par celui du 

20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime fÎnaucier 

des colonies; 


Vtt l'arrêté nO 201 du 7 avriI 1938 promulguant au Togo 

le décret du 2-1 févriel' 1938, portant approbation du budget 


'. de l'exploitatiou du chemin de fer et du wharf ,0 du T ago, 

exerdee 1938: 


Sur la propositiol1 du chef du service des travaux: publies 

et des transports du Togo; 


Le conseil d'administration entendu dans sa sé..1.nce' du 

TI juil! 1938; 


~ous réserve d'approbation ultérieure. par décret; 


.ARRETE: 
ARTICLE PREMIER - Sont ouverts et annulés aU 


budget de l'exploitàtion du chemin de fer et du wharf 

du TDgo, annexe du budget local du Togo, exercice 

1938, les crédits ci-après: 


SECTION PREMIERE 
Dépenses d'exploiJatiofl 

Crédits ouverts au chapitre V - Dépenses imprévues: 
Article 1 Dépenses imprévues. 
Paragraphe 1 Frais de procès, pertes, etc 5.000 
Paragraphe 2 - Dépenses imprévues 48.000 
Article 2 - Dép. des exer. antérieurs. 11-000 

Total des crédits ouverts . 70.000 

ART. 2. Il sera fait face aux crédits ouverts au 
chapitre V par les annulations de crédits d-après : 


Crédits annulés au chapitre le< Personnel: 

Article 1 - Services généraux: 
 ! 
Paragraphe 2 - Solde du personnel indi

gène 5.000 
Article 2 - Exploitation: 

i Paragraphe 1 ~"Solde du personnel euro
l" péen . 5.000 

Paragraphe 2 Solde du personnel indi
1 gène ,. 30.000 

Article 3 ~ Voie et bâtiments: ., 
des colonies; Paragraphe 1 - Solde du personnel euro jVu le décre!', du 24 février 1938 portant approbation du , péen 	 10.000 
hudget 	 annexe de l'exploitation du ehemïn de fer- et' dt! Article 4 - Traction:wharf l 'du Togo l .. pour l'c:-;ercice 1938; 

Paragraphe 1 - Solde du personnel euro
, DECRETE: péen 	 ' _ :ZO:OOO 

ARTICLE PREMIER. ,Est approuvé l'arrêté no 370, 
Total des crédits annulés, . 70.000,pris en co!lseil ,d'àdminis~ration, le 27 juin 1938, par 
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